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PROCES VERBAL DES RESULTATS DE L’EVALUATION DES OFFRES RELATIVES A LA DEMANDE DE 

RENSEIGNEMENT DE PRIX N° 005/2022/SAFER DU 15 Avril 2022 DE LA SAFER CONCERNANT LES TRAVAUX 

D’ELARGISSEMENT DU HANGAR DU POSTE DE PEAGE DE NOTSE 

N° 

d’ordre 

 

SOUMISSIONNAIRES 

 

MONTANTS TTC 

EN F CFA A 

L’OUVERTURE DES 

OFFRES 

 

MONTANTS TTC 

EN F CFA APRES 

CORRECTIONS 

 

OBSERVATIONS 

1 LA BELLE BATISSE 23 969 847 - 

Le soumissionnaire n'a fourni aucune 

preuve de réalisation d’un projet 

similaire tel qu’exigé par la clause 3.2 

(a) et (b) des critères de qualification. 

2 
Groupement 

ECOTRAP/IGP 
32 970 238 32 970 238 Offre conforme 

3 
Groupement LOGIMAT, 

CO/ENTREPRISE BECO 
29 869 541 - 

Le soumissionnaire n'a fourni aucune 

preuve de réalisation d’un projet 

similaire tel qu’exigé par la clause 3.2 

(a) et (b) des critères de qualification. 

4 ADN 17 734 024 - 

Le soumissionnaire n'a fourni aucune 

preuve de réalisation d’un projet 

similaire tel qu’exigé par la clause 3.2 

(a) et (b) des critères de qualification. 

5 GTR 38 790 376 - 
Le soumissionnaire n'a fourni aucune 

preuve de réalisation d’un projet 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

---------- 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES  

---------- 

SOCIETE AUTONOME DE FINANCEMENT 

DE L’ENTRETIEN ROUTIER 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 

Travail-Liberté-Patrie 

---------- 
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similaire tel qu’exigé par la clause 3.2 

(a) et (b) des critères de qualification. 

Les projets présentés à la suite de la 

demande d’informations 

complémentaires et dont les 

caractéristiques répondent à celles du 

projet similaire exigé ont été réalisés en 

sous-traitance, donc rejetés. 

6 KEKELI BTP 19 580 870 - 

Le soumissionnaire n'a fourni aucune 

preuve de réalisation d’un projet 

similaire tel qu’exigé par la clause 3.2 

(a) et (b) des critères de qualification. 

Attributaire provisoire : Groupement ECOTRAP/IGP, Tél : 90 16 13 43, soumissionnaire dont l’offre a été jugée conforme 

pour un montant toutes taxes comprises de Trente-Deux Millions Neuf Cent Soixante-Dix Mille Deux Cent Trente-Huit (32 

970 238) Francs CFA. 

 

          Lomé, le 25 Juillet 2022 

                La PRMP de la SAFER 

       

 

 

 

 

Abalo Mèhèza PEKPESSI 


